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Qui va financer
la formation ?

Stagiaire ? Club ?

Employeur ?Co-financement ?

Dans tous les cas, il existe plusieurs possibilités de financement, de la part de différentes entités 
pouvant vous accompagner dans votre projet.
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Plan de développement des compétences

Vous êtes un club et vous souhaitez financer la formation d’un de vos licenciés ?

Afin d’obtenir un financement pour une formation d’un éducateur salarié, les clubs employeurs 
peuvent effectuer une demande auprès de l’AFDAS dans le cadre d’un du plan de développement 
des compétences.
Le plan de développement des compétences rassemble l’ensemble des actions de formation 
définies dans le cadre de la politique de gestion du personnel de l’entreprise.

• Financement : 
- Jusqu’à 1 400 € pour une structure de moins de 11 salariés
- Jusqu’à 2 100 € pour une structure de 11 à 50 salariés

Le plan de développement des compétences — Afdas

https://www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/plan-de-developpement-des-competences#plan-de-developpement-des-competences-des-entreprises-de-moins-de-50-salaries-


FNE Formation

Le FNE-Formation s'adresse avant tout aux entreprises en activité partielle de longue durée (ou 
non) qui rencontrent des difficultés économiques
Il s'applique aussi aux entreprises en mutation ou en reprise d'activité.
Ce dispositif peut correspondre à vos besoins si vous cherchez une solution pour former vos 
salariés sans impacter votre budget formation.

Financement : Jusqu’à 100% des frais pédagogiques

#Rebond, FNE Formation — Afdas

https://www.afdas.com/fne_formation


La reconversion ou la promotion par alternance, dite Pro-A, vise à permettre au salarié de changer de métier ou de profession. Il 
peut aussi s'agir de bénéficier d'une promotion sociale ou professionnelle. Pour cela, il est mis en place soit une formation en 
alternance, soit par une validation des acquis de l'expérience (VAE).
L’employeur peut prendre l’initiative de la demande. Aussi, le salarié qui souhaite bénéficier d'une reconversion ou promotion 
par alternance doit en faire la demande à son employeur de préférence par lettre recommandée avec avis de réception.

Financement : De 9,15€/h à 15h/h en fonction du diplôme visé 

Avec le dispositif Pro-A, vous pouvez financer les formations diplômantes de football suivantes :

Brevet de Moniteur de Football (BMF)
Brevet d'Entraîneur de Football (BEF)
Diplôme d'Etat Supérieur mention football (DESJEPS)
Brevet d'Entraîneur Formateur de Football (BEFF)
Brevet d'Entraîneur Professionnel de Football (BEPF)
Accompagnement VAE (Validation des Acquis de l'Expérience)

Reconversion ou promotion par alternance (Pro-A) | service-public.fr

PRO-A

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13516
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• Vous êtes salarié ou demandeur d’emploi ?

Le compte personnel de formation (CPF) est utilisable par tout salarié, tout au long de sa vie 
active, y compris en période de chômage, pour suivre une formation qualifiante ou certifiante.

Avec votre CPF, vous pouvez financer les formations diplômantes de football suivantes :

Brevet de Moniteur de Football (BMF)
Brevet d'Entraîneur de Football (BEF)
Diplôme d'Etat Supérieur mention football (DESJEPS)
Brevet d'Entraîneur Formateur de Football (BEFF)
Brevet d'Entraîneur Professionnel de Football (BEPF)
Accompagnement VAE (Validation des Acquis de l'Expérience)

Accueil du site Mon Compte Formation | Mon compte formation

COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/


• Vous êtes demandeur d’emploi ou en accompagnement CRP/CTP ou CSP ?

Contactez votre conseiller Pôle emploi pour savoir s'il vous est possible de bénéficier d’une Aide 
individuelle à la formation (AIF) qui contribuera au financement des frais pédagogiques de votre 
formation. Cette demande doit être réalisée avant le début d’entrée en formation.
Pour initier la demande, vous devez transmettre votre identifiant Pôle Emploi au référent 
administratif de la formation.

L'Aide individuelle à la formation (AIF) |Pôle emploi (pole-emploi.fr)

AIDE INDIVIDUELLE A LA FORMATION

https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html


• La Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle est une aide financière de Pôle Emploi au 
financement d’une formation préalable à l’embauche avec un contrat de 12 mois minimum. 
Son objectif est de vous former pour combler l'écart entre les compétences que vous détenez 
et celles que requiert le poste que vous allez intégrer.

• Ce dispositif s’adresse aux demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, indemnisés ou non, 
ainsi que les salariés recrutés avec certains contrats.

• La POEI peut prendre en charge jusqu’à 400 heures de formation. Un organisme de formation 
interne à l’employeur ou externe délivre la formation qui se déroule à temps plein ou à temps 
partiel.

La Préparation Opérationnelle à l’Emploi individuelle 

Pôle emploi (pole-emploi.fr)

Préparation opérationnelle
à l’emploi individuelle 

https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-a.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-a.html


• Vous êtes un ancien joueur ayant été sous contrat professionnel ?

Contactez la LFP pour réaliser une demande d’aide à la Commission Sociale et d'Entraide. Cette aide 
est de 75% des frais pédagogiques dans la limite de 1 800 €.

Pour obtenir davantage d’informations, veuillez contacter la Commission Sociale et d’Entraide de la 
LFP via le lien ci-dessous.

→ Demande d'informations

LIGUE DE FOOTBALL PROFESSIONNEL

mailto:vincent.roux@lfp.fr?subject=Demande%20de%20financement%20pour%20une%20formation
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Vous êtes licencié FFF ou un club amateur affilié à la FFF ?
Après avoir demandé les aides auxquelles vous êtes éligible, bénéficiez 
du FAFA pour financer une formation diplômantes ou un certificat de 
spécialité.
La demande de Bourse FAFA peut être effectuée qu’après avoir sollicité 
les autres financements possible.

Les formations peuvent être co-financées par le FAFA à hauteur de 40 à 
70% du reste à charge du porteur de projet en fonction des critères en 
vigueur. 

Pour certains profils de stagiaire comme les demandeurs d'emploi ou 
les salariés de clubs de football, une demande de co-financement 
extérieur doit être effectuée en parallèle auprès des organismes 
financeurs compétents.

Découvrez la procédure à suivre, en cliquant sur le lien vous 
correspondant :

→ Le Fonds d'Aide au Football Amateur 

FAFA FORMATION

https://maformation.fff.fr/5-le-fonds-d-aide-au-football-amateur-fafa-.html


Synthèse

04



Entité
Qui fait la 

demande ?
Dispositif(s) Pour qui ? Pour quoi ?

Montant 

maximum
Lien

OPCO - AFDAS Club

• Plan de développement des 
compétences

• FNE Formation
• PRO-A

Clubs employeurs
Frais pédagogiques + 
frais annexes

Relatif à différents 
critères

Le plan D. C. 

FNE – Afdas
ProA Afdas

Caisse des dépôts Stagiaire
• Compte Personnel de 

Formation
Toutes personnes 
active

Frais pédagogiques 5 000 €
Mon Compte 
Formation

Pôle Emploi Stagiaire
• Aide individuelle à la 

formation
• POEI

Demandeurs 
d’emploi

Frais pédagogiques + 
frais annexes

8 000 €
L'Aide 

individuelle à la 

formation

Ligue de Football 
Professionnel

Stagiaire • Aide à la formation
Anciens joueurs 
professionnels

Frais pédagogiques
75%, dans la limite de 1 
800 €

Demande LFP

FFF
Stagiaire ou 
club

• FAFA Formation Stagiaires et clubs
Frais pédagogiques + 
frais annexes

40% à 70% du reste à 
charge

FAFA 
FORMATION

SYNTHESE DES AIDES

https://www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/plan-de-developpement-des-competences
https://www.afdas.com/fne_formation
https://www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/reconversion-alternance-proa
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laide-individuelle-a-la-formatio.html
mailto:vincent.roux@lfp.fr?subject=Demande%20de%20financement%20pour%20une%20formation
https://maformation.fff.fr/5-le-fonds-d-aide-au-football-amateur-fafa-.html
https://maformation.fff.fr/5-le-fonds-d-aide-au-football-amateur-fafa-.html


Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter Mme Maryon ORAIN :  

morain@footbretagne.fff.fr 

02.99.35.44.62

mailto:morain@footbretagne.fff.fr
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